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Le 28 août 1998

Objet : Codes de correction supplémentaires (tâche n° 7.b))
________________________________________________

Madame,
Monsieur,

Suite à la première session plénière du Comité permanent des techniques de
l’information, qui s’est tenue en juin 1998, le Bureau international a examiné la
possibilité d’ajouter des codes de correction supplémentaires à la norme ST.14 de
l’OMPI et a établi un document qui sera soumis à l’examen du Groupe de travail
sur les normes et la documentation, lors de sa session de novembre 1998.

Votre office est prié de communiquer, d’ici le 20 octobre 1998 au plus tard,
des observations sur les propositions contenues dans le document SCIT/WG/1/7
ci-joint.  Vous pouvez si vous le souhaitez utiliser à cet effet la messagerie
électronique (scit.mail@wipo.int), en indiquant la cote de la présente circulaire.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

pp Yo Takagi
Directeur du

Département des services d’information interoffices

./.


